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A la Mémoire de S.A.S LOUIS II, Prince Souverain de Monaco 
A l'ouverture de la séance publique tenue, le 25 mai, 

par le Conseil National, M. Charles Bellando de Castro, 

Président de la Haute Asseniblee, a prononcé le discèurs 
ci-après reproduit : 

Au début de là Première séance publique que tient k Conseil 
National depuis lé 	événement qui a -frappe si cruellement 
notre Pays, j'ai le devoir de prendre la parole peur rendre hom. 
11 a g , au nom de la Haute Assemblée, à la mémoire du Prince 
Louis II. 

Lorsque, le lundi 9 mai, à -l'approche du soir. la pénible 
nouvelle du décès de son Vénéré Souverain se répandit, la popu-
lation de la Principauté, vivement impressionnée, se comporta 
comme s'il était arrivé un malheur dans chaque famille. On peut, 
juger par là de la place que, le Prince tenait dans la pensée e 
dans le ccetir dé Ses concitoyens 'et des véritables amis de Son 
pays. 

En célébrant, naguère, avec éclat et ferveur, le 251" anniversaire 
de Son avènement, neus étions loin de nous douter que la maladie 
dont les premiers symptômes venaient de se manifester. aurait 
raison de la solide complexion du Prince, de Son énergie et cela 
malgré les secours de la 'Science et les soins familiaux les plus 
prévenants et les plus éclairés. 

Au cours de ces fêtes jubilaires, qui • concrétisèrent l'attaehe-
ment de la Principauté à Sa personne ainsi que 'lotte foi ardente 
dans l'heureuse destinée de notre pays, l'action du Prince a été 
évoquée et longuement soulignée: 

Il convient cependant dé rappeler que le Princé Loule, qui, à 
Sa sortie de l'Ecole de Saint-Cyr, s'était distingué en Afrique 
ct avait ensuite quitté l'Arm,ée Française, demanda Sa réintégration 
auprès de. Ses frétés d'armes au début de la première déflagration 

mondiale pour mettre Son épée au service du droit, Le rôle qu'Il 
joua à cette époque Lui valut les plus hautes marques d'estime 
des Armées Alliées et, en 1939, le Gouvernement Français Lui 
conférait le grade de Général de Division. 

Bien avant que le Prince Louis accède au Pouvoir Souverain, 
Sa vive et agissante affection ,pour Son pays, avait incité le Prince 
Albert, d'auguste mémoire, à charger le Prince Héréditaire d'apla-
nir des difficultés d'ordre politique que soulevaient l'élaboration et 
l'application dentela Principauté du régime constitutionnel. 

La dignité, l'habileté et la prudence dont 11 fit preuve en tant 
que Prince Souverain, pendant k detnier conflit, Sa contribution à 
l'adoucissement des misères inhérentes aux circonstances, Ses inter-
ventions spontanées et courageuses au cours de l'occupation dans 
des conjonctures particulièrement délicates en faveur de certains 
éléments de notre population étrangère, restent présentes à toutes 
les mémoires. Qu'il me soit permit de souligner plus spécialement 
Son opposition formelle, en 1940, à l'évacuation totale de la 
Principauté. Premier des Monégasques, Il concrétisa, à cette occa-
sion et malgré let graves et dangereuses circonstances de l'heure, 

le sentiment national d'attachement.  A notre territoire que nous por-

tons tous dant notre coeur. 

Une place spkiale doit étire hito à l'action politique, écono-

mique e sociale qua te Prince s menée à bonne fin en parfait 

accord ivet le Conseil National. On n'a pas oublié dans quelles 
conditions lt approuva l'esprit et la lettre de la motion vptée à 
l'unanimité par la Haute Assemblée: le 14 novembre 1944 et défi-
nissant les directives qui deva4et iaspirer ses travaux. 

SOUrfflin profondément libéral, kt Prince Loura compléta le 
système coasigietroessrel aseevetganne eetir ha promulgation de l'Ordon- 
riarsce Soureraïere ttse 	steruitt 1946 muet création du Budget 
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Dans l'oeuvre législative qui a marqué Son règne il y a lieu de 
viser tout spécialement jes Lois suivantes : 

— délimitation du domaine public le 15 janvier 1930 ; 

— priorité des Monégasques en matière d'emploi le 18 juillet 

1934 ; 

— création d'un Office d'Assistance Sociale le 24 juillet 1938 ; 

— autorisation rida Syndicats professionnels le 6 octobre 1944 ; 

— législation sur les Conventions Collectives le 7 juin 1945 ; 

— protection du droit syndical le 7 juin 1945 ; 

— création d'un Tribunal du Travail le 16 mai 1946 ; 

— création d'une retraite des salariés le 27 juin 1947. 

Il importe 4/tiercent de rappeler l'action du Prince dans d'au-

tres branches de l'activité nationale : reprise des grands travaux 
d'utilité publique dont la guerre de 1914-18 avait interrompu 
l'exécution, aménagement du Stade Louis 11 qui constitue un centre 
d'entrainement et d'attraction incomparable, construction du Palais 
de Justice, onstruction et organisation d'un Centre Monégasque à 
la Cité Universitaire de Paris, fixation à Monaco du Siège du 
Bureau Hydrographique International, impulsion nouvelle donnée 
aux manifestations artistiques, création d'un Musée des Beaux-Arts. 

Enfin, le Prined Louis, toujours soucieux de garder un èontact 

étroit avec les nations amies et l'activité internationale, fit reine 

senter Son pays aux institutions suivantes : Académie Diplomatique 

Internationale, Union Intereationale des Télécommunications, Asie-
ciation Internationale du Cinéma Scientifique, Conseil Central du 
Tourisme International, Union Internationale pour la protection des 
CEuvres littéraires et artiatinnea, Union Internationale des Orge 
niantes Officiels du Tourisme, Organisation Internationale de Radio-

diffusion, Organisation Mon.diale do la &net  Organisation des 

Nations Unies pour l'Eclucation, les Sciences et la Culture. 

Après avoir rendu hommage à l iCEuvre du Prince Louis 11 
et sous le coup de l'immense tristesse qui nous étreint, je renouvelle 
à S. A. S. le Prince Rainier III et à la Famille Princière l'ex-
pression des sentiments de déférente sympathie et de traditionnel 
attachement qui animent les membres du Conseil National. 

En dépit des épreuves, la Principauté &infirme, Groupés autour 
du Prince Souverain, conscients des devoirs qui nous incombent et 
de nos droits, considérons notre avenir avec la sereine confiance que 
justifie le passé glorreux de notre Cité millénaire. 

Prenant à son tour la parole, M, Pierre Blanchy, Mi-
nistre d'Etat par intérim, s'est exprimé en ces termes : 

Que pourrais-je ajouter encore aux paroles émouvantes —de 
M. le Président du Conseil National, si je voulais, à mon tour, et 
de manière assurément moins heureuse, retracer la carrière militaire, 
l'oeuvre seCiale et les mérites de S. A. S. le Prince Louis II. 

Qu'il me soit cependant Permis de dire ici l'infirie gratitude 
des Membres du Gouvernement pour la bienveillance que le Prince 
défunt leur a toujours témoignée et ler immense reconnaissance.  

pont • la confiance qu'en toutes.  circonstances II, a daigné leur 
accorder. 

Notre nouveau Souverain, le' Prince Rainier. III, a déjà donné 
la mesure de Sa vaillance et du souci.qu'll a des intérfts de Son 
pays. Au cours de la dernière guerre, À l'exemple de Sort Grand 
Père Vénéré, Il s'enrisla dans l'Armée Pranettise, prit part dans 
les rangs de Son unité aux combats de la Camp/tee d'Alsace et 
obtint à la fin des hostilités, avec le grade de Lieutenant, les 
Croix de Guerre française et belge. De retour dans la Principauté. 
Il s'initia, pendant de longs mois, auprès des Membres du Gouver-
nement, aux lourdes charges administratives qu'Il a désormais le 
devoir d'assumer. 

Soyons persuadés qu'Il s'emploiera de tente Sa volonté et de 
tout Son pouvoir à la réalisation des isitirations légitimes .de Ses 
sujets et de la population monégasque. 

En assurant S. A. S. le Prince Rainier LII de notre plus 
entier dévouement, j'unirai aux vStres :es sentiments de déférence 
et de traditionnel attachement qui animent les Membres du ,Gou-
vernement à l'égard de la Famille Souveraine. 

Une minute de silence a été ensuite observée et la 
séance a été levée en signe de deuil. 

De nouveaux télégrammes et lettres, de condoléances 

sont parvenus à S. A. S. e. Prince Rainier, Ill. 

Ils Lui ont 6t6 adtesés par 	' 

— M. Bevin, Secrétaire d'Etat au Foreign Office ; 

— le Colonel Bernis au nom de la Maison de France ; 

— le Rotary Club de Perpignan 

— M. Mida, Chancelier de la Légation de Monaco en 

Italie ; 

— le Lieutenant-Colonel de la Boissière, Commandant 

du 2' Chasseurs d'Afrique.  et ses Officiers ; 

— M. Bruchôn, Consul de Monaco, à Lyon ; 

— un groupe de vieillards de l'Asile Saint-Pierre à 

Monaco ; 

— l'Association Amicale des Anciens Elèves des 

Frères.; 

M; A. Notari, an nom des Conseils d'Adminis-

tration de ta Fondation vitt), 
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ORDONNANCES SOUVERAINES 

Ordonnance Souveraine no  1, du 20 mai 1040, auto-
risant le Consul du Portugal à exercer ses .  fOno-
t'one à Monaeo. 

RAINIER Ill 

PAR LA GRÂCE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu la COMIlligSi011 Consulaire en date du 30 décembre 

1948 par laquelle Son Excellènce k Président de la 

République Portugaise a nommé sM. Marcel Pagnol 

Consul du Portugal à Monaco ; 

Avons Ordonné et Ordonnotio 

M. Marcel -  Pagnol est autorisé à exercer les fonctions 

de Consul du Portugal à Monaco et il est ordonné aux 

Autorités Administratives et Judiciaires de la Principaüté 

de le reconnaitre en ladite qualité. 

Notre Secrétaire d'Etat, Notre Directeur des Services 

Judiciaires et Notre Ministre d'Etat sont chargés, chacun 

en cè qui k concerne, de la promulgation et de l 'exécution 

de la présente Ordonnance. 	 . 

Donné en Notre Palais à Monaco, k vingt mai mil 

neuf cent quarante-neuf, 

RAINIER. 
Par k Prince s 

Secréterire d'Efrit, 
A. MÉLer. 

m.4.....« meriedeefemorse 

Ordonnance Souveraine no 2, du 20 mal 10405  mar-
dant, en vue d'une adoption, les dispenses prévues 
par les articles 240 et 243'du Code 'Civil. 

RAINIER -  III 

PAR LA GRACE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu la requête qui Nous a été présentée par k Sieur 

Raffy Adrien-Fortuné-Emile-Joseph, et son ép;puse, née 

Lambert Camille-Emiliénne-Lucette-Odette, qui, en vue 

de l'adoption de la mineure Sitrione-Blariche-,jeanne, née 

le 28 mai 1941, 'sollicitent la dispense, pour la dame 

Raffy, adoptante, de l 'âge de 50 am, prévu par l'a4icle 

240 du Code Civil et, pour l'adoptée, de l 'état de majo-

rité exigé par l'article 243'  du même Code ; 

Vu les motifs qui Nous ont été exposés et qui 'autori. 

Sent, dans la circonstance, une déresation exteptionridik 
ami ,dispositions desdits articles ; 

Vu l'article 244 du Code Civil ; 

Sur le rapport de Notre Directeur des Services judi- 

çietires-; 	 • 
Avons Ordonné et. Ordonnent' g 

ARTICLE PREMIER, 

Est accordée, pour la procédure d'adoption que se 

prOposeet, d'introduite le $leitti  Raffy Adeieteottupé-
, 
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Etnile-jeseph et son épouse, née Lambert Camille-Erni-
lienne-Lucette-Odette, en faveur de la mineure Simone-
Blanche-Jeanno, la dispense, pour la Dame Raffy. 
adoptante, de litige de 50 ans prévu par l'article 240 du 
Code Civil et, pour l'adoptée, de l'état de majorité exigé 
par l'article 243 du mèrne Code. 

ART, 2. 
Expédition do la présente Ordonnance sera délivrée 

aux époux Raffy pour être annexée aux pièces de la pro-
cédure dont seront saisies les juridictions compétentes pour 
statuer. 

ART. 3, 
Notre Secrétaire d'Etat et Notre Direeteur des Services 

Judiciaires sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
la promulgationet de l'exécution de la présente Ordon-
nance. 

Donné en Notre Palais à Monaco, le vingt mai mil 
neuf cent quarante-neuf. 

« 2° Boissons fermentées non distillées, savoir : 

« Le vin, la bière, le cidre, le poiré, l'hydromel, aux-
« quelles sont joints les vins doux naturels U.n6ficient 
« d'une appellation d'origine centrûlée ainsi 'que les cré-
« Me de cassis ». 

ART. 2. 

Toutes dispositions contraires à la présente Ordonnance 
sont et demeurent abri?gées. 

ART. 3. 

Notre Secrétaire d'Etat, Notre Directeur des Services 
Judiciaires et Notre Ministre d'Etat sent chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de la promulgation et de l'exécution 
de la présente Ordonnance. 

Donné en Notre Palais à Monaco, le vingt mai mil 
neuf cent quarante-neuf. 

RAINIER. 

Par le Prince : 
Le ,5ecrétairte d'Etat, 

A. Millt4. 

Par le Prince t 

Le Seedlaite 

A. MOLK 

RAINIER. 

Ordonnant° Souveraine no 3, du 20 mal 1949, portant 
modification de l'Ordonnance Souveraine no 2.633, 
du 16 octobre 1941, relative à la fabrioation, à la 
vente et à la consommation des boissons alcoo-
liques. 

RAINIER III 

PAR LA 'àitAèE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu l'article 21 de l'Ordonnance Constitutionnelle du 
5 janvier 1911, modifiée par l'Ordonnance du 18 novem-
bre 19(7; 

Vu la Convention franco-monégasque du 10 avril 1912, 
promulguée par l'Ordonnance du 10 avril 1914, les Ave-
nants à ladite Convention des 9 juillet 1932 et 4 février 
1938, le Traité en date du 17 juillet 1918, les Ceriven-
Lions en date des 26 juin 1925 et 28 juillet 1930, l'Accord 
Particulier intervenus entre le Gouvernement Princier et 
le Gouvernement de la République Française ; 

Vu, notamment, les Ordonnances Souveraines des 12 
juillet 1914, 12 août 1914, 18 juin 1928, 28 «avril 1932 

1 

 n

°  1.331), 3 mars 1933 (n° 1.433), 17 janvier 1934 
n° (,544), 28 août 1934 (n° 1.625), 13 mai 1936 
n° 1.875), 27 mai 1938 (n° 1172), 30 novembre 1938 
n° 2,216 , 15 décembre 1939 (n° 2,382), 5 mars (940 
n° 2.414), 3 juillet 1940 (n° 2.441), 3 juillet 1940 

(n° 2.442), 28 août 1940 (n° 2.451) et 15 octobre 1941 
(n° 2.533) 

Avens Ordonné et Ordonnons I 

ARTICLE 'PREMIER. 
Le paragraphe 2 de l'article premier de l'Ordonnance 

Souveraine n° 2.533 du 15 octobre 1941, relative à la 
fabrication, à la vente et à la consommation des boissons 
alcooliques est modifié comme suit : 

Ordonnance Souveraine no 4, du 20 mal 1949, portant 
nomination d'un fonctionnaire. 

RAINIER 

PAR LA GFIACE .DE DIEU P 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu l'Ordonnance Souveraine n° 3.330 du 13 novembre 
1946 constituant le Statut des Fonctionnaires, Agents et 
Employés de l'Ordre Administratif ; 

Vu l'Arrêté Ministériel du 16 septembre 1948 portant 
nomination d'un Moniteur Stagiaire d'Education Physique; 

Avons Ordonné et Ordonnons t 

M. Charles Duvignac, Moniteur Stagiaire d'Education 
Physique auprès des Etablissements Scolaires de la Prin-
cipauté, est titularisé dans ses fonetiens (5" classe). 

Cette nomination prendra effet à compter du le octobre 
1948. 

Notre Secrétaire d'Etat, Notre Directeur des Services 
Judiciaires et Notre Ministre d'Etat sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de la promulgation et de l'exécution 
de la présente Ordonnance. 

Donné en Notre Palais à Menneo, le vingt mni mil 
neuf cent quarante.neuL 

Pet le Prince / 

Le Secrétaire d'Etat, 
A. MÉLIN. 

itfflekNOMM4f 

RAINIER, 
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Ordonnance Souveraine no 5, du 20 mal 1049, accor-
dant la Médaille d'Honneur de ?première Classe. 

RAINIER III 

PAR LA GRACF. DE DIEU 
PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Avons Ordonné et Or 
La Mèektilio d'Honneur de` Premi 	sac st accor- 

. dee à M. Ingvar Skos, Valet e"Fied a 	a ajest6 le 
;f.' Roi de Suède. 

Notre Secrétaire d'Etat, Notre Directeur »dee Services 
Judiciaires et Notre Ministre d'Etat sou •chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de je promulgation et de l'exécution 
de k présente Ordonnance. ' 

Par k Prince 

P. le Secrétaire d'Elat, 
A. -11404.M. 

ARRÊTÉS MINISTÉRIÉIS 

Arrêté Ministériel du 19 mai 1049 accordant .une 
prorogation des délaie pour la constitution de la 
Société ei Leê Editione du Rocher». 

Nous, Ministre d'Etat de la Principauté, 
Vu la demande aux fins d'autorisation et d'approbation des 

statuts do la Sociétfi Anonyme Monégasque dénommée « Les Iii-
fions du Pocher s, présentée par, M.' Charles Otengo, éditeur, 
demeurant h Monaco, 2, rue des Vieilles-Casernes ; 

Vu l'Arrêté Mits'is'aiiel`' du' 19'nviler l'94) ; 	 • 
Vu le dernier paragraphe de l'article 3 de l'Ordonnance Souve-

raine du 5 mats 1895, modifié par la Loi no 71 du 3 janvier 1924 
et par l'Ordonnance-Loi no 340 du Il mars 1942 ; 

Vu la délibération du Conseil do Gouvanement du 19 mai 
1949 ; 

Arrêtons 
ARTICLR PREMIER. 

L'autorisation 'donnée par Notre Arrêté du 19 février 1949, 
A la Société Anonyme Monégasque « Les Editions du Rocher s, 
est, en tant quo do besoin, renouvelée. 

ARt 2. 
M. le Conseille: do Gouvernement pour 	Finances et l'Eco- 

nornie Nationale est chargé de l'exécution du présent Arrêté. 

Fait é Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le dix-neuf mai 
mil neuf cent quarante-neuf. 

Le Ministre d'Etat p. I., 
P. OLANCHY. 

omoroorieurieeolo....ri 

Mon4asque d'Importation et d'Exportation s, ett abrégé CO. 
MIEX I, présentée par TA, Paul 1,00D, publiciste, demeurent à 
Monte-Carlo, 56, boulevard d'Italie : 

Vu les actes en brevet reçus par Mo J.C. Rey tuitaire à 
Monaco, les 18 reit 1948, 24 décembre 1948 et 9 mai 1949, con-
tenant les statuts de ladite Société au capital do Deux Millions 
(2.000.000) de francs divisé en Deux Cents (20 aetions de 
Dix Mille (10.000) francs chacune de valeur neminalé 

Vu l'Ordonnance Souveraine du 5 mats 1895, modifiée 'par los 
Ordonnances des . 17 septembre 1907, 10 juin 1909, par les Lois 
a. 71 du 3 janvier 1924, n° 216 du 27 février 1936 et par les 
Ordonnances-lois no 340 du 11 mais 1942 et no 342 du 25 mars 
1942 ; 

Vu la Loi no 408 du 20 janvier 1945 complétant l'Ordonnance 
Souveraine du 5 mars 1895, notamment en ce qui concerne la nomi-
nation, les attributions et la responsabilité des Commissaires aux 
comptes ; 

Vu l'Ordonnance Souveraine n° 3.167 du 29 janvier 1946 réginnt 
l'établissement du bilan des Sociétés anonymes et en commandite ; 

Vu l'Ordonnance Souveraine no 3,183 du 23 février 1946 rele- . 
tire aux titres des Sociétés .par actions : 

Vu la délibération du Conseil do Gouvernement du 5 avril 
1949 ; 

Arrêtons 
ARTICLE PREMIER. 

La Société Anonyme Monégasque dénommée « Comptoir Mené-
gasque  d'Importation et d'Expertation », Cn abrégé « COM1EX 
eat autorisée. 

ART, 2. 
Sont approuvés les statuts do ladite Sotiét6 tels qu'ils résultent 

des actes en brevet en date des 18 eatt 1948, 24 décembre 1948 
et 9 mai. 1949. 

Awr. 
Lesdits statuts devront être publiés intégralement dans =h Journal 

de Monaco, dans les délais et après accomplissement des formalités 
prévues par les Lois no 71 du 3 janvier 1924. n" 216 du 27 févtier 
1936 et per l'Ordonnance-Loi n° 340 du il mars 1942. 

ART. 4. 
Toute modification aux dams sus-visés devra être soumise à 

l'approbation du Gouvernement, 

'ART. 5. 
Ladite Société est tenue de solliciter la délivrance d'une licence 

préalablement à l'exercice de bute, activité. 

ART. 6. 
M. le Conseiller de Gouvetnement pour les Finances et l'Eco-

nornie Nationale est chargé de l'exécution du présent Arrêté. 

Fait è Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le vingt mai mil 
neuf cent quarante-neuf. 

Le Ministre d'Etat p. I., 
P. BIANCHY. 

========== 

ARRÊTÉS MUNICIPAUX 

- 

Arrêté Ministériel du 20 mai 1949 portant autcP 
risation et approbation dee statuts de la Société 
Anonyme Monégasque dénommée « Comptoir Mo. 
« négasque d'importation et d'Exportation », en 
abrégé « COM IEX ». 

Nous, Ministre d'État de la Principauté, 
Yu la demande aux fins d'autorisation et d'approbation des 

statuts de la Société Anonyme Monégasque Mommée « Comptoir 

Arrêté Municipal du 19 mai 1949 complétant l'Ar-
rôti, du 17 Juin 1947 réglementant les conditions 
d'accès au Jardin Exotique. 

Nous, Maire de la Ville de Monaco, 
Vu la Loi no 30 du 3 mai 1120 sur l'Organisation Municipale ; 
Vu l'article 4 de la Loi no 1.26 du 15 janvier 19.30 ; 
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ArrlitOns 
Notte-Artété du 17 juin 1947, eglementant les conditiofis 

cés au Jardin Exotique, est complété comme suit ; 
« Article 2. 	Les dispositions do notre Arrêté du 27 avril 

1933 sont 'et demeurent abrogées ». 	• 

Monaco, le 19 mai 1949. 

Arrêté Municipal du 10 mal .1040 complétant l'Ar. 
rêté du 26 mare 1949 fixant lee tarifs d'accès au 
Jardin Exotique. 

'Nous, Maire' de :la Ville de Monaco, 
Vu la Loi no 30 du 3 mai 1920 sur l'Organisation Munkipale ; 
Vu l'article 4 de la Loi no 126 du 15 janvier 1930 ; 

• Arretone 
Notre.Arrété di, 25 mars 1949 fixant lei nouveaux tarifs d'entrée 

au Jardin Exotique est complété comme suit : 
« Article 3. — Les ditriesitioris de nos .  Arrêts des 9 jiiillet 

1942, 30 décembre 1943, 28 niai/611re 1945, 30 janvier et 27 
novembre 1947, sont et demeurent abrogées: 	• 

Monaco, k 19 mai 1949. 
Le Maire, 

Cuuttne:s PALMARO. 

Arrêté Munielpal du 23 mai 1049 portant promotion 
d'un fonctionnaire. 

Nous, Maire de la Ville de MCMCO, 

Vu les digpositioni de l'article 138 de la Loi no 30 du 3 mai 
1920 sur l'Organisation Municipale ; 

Vu l'Ordonnance Souveraine du 31 mars 1913 mir le Statut 
des Fonctionnaires, Employés et Aetità dés•Servicei Munitipâte ; 

Vu la délibération dn Conseil Communal en date du 16 mars 
1949; 

Vu l'agrément de Son Excellence le Ministre d'État en 
date du 11 mai 1949 ; 

Arrêtoné s 
M. Albert Tardieu, Agent de Ire classe à le Police Munki-

pale, est nommé Secrétaire de Police Municipale (5m° clasee). 
Cette nomination aura effet à dater du jar févtiet 1949. 

Monaco, k 23 mai 1949, 
Le Maire, 

CHARLES PALMARO. 

AVIS et COMMUNIQUÉS 

MINIEVrilBE 

Avis aux commerçants. 
Il est rappelé aux commerçants de là Principauté qui désirent 

fermer leur établissement en raison du congé payé légal do à leur 
pergonnol ou pour toute autre cause, qu'ils ,doivent, au préablak, 
en avoir obtenu l'autorisation. 

A cet effet, une demande, sur papier timbré, devra étre obli-
gatoirement déposée au Ministère d'État Un mois au moine avant 
la date de fermeture enviSagée,  

, V. 

Troisième avis aux Associations, 

11, est rappelé qu'en vertu de Perfide 8, de la Loi 492, du 
3 janvier 1949, réglementant les Associations et leur accordant la 
personnalité civile, toutes les Associations autorisées antérieurement 
à k promulgation de ce texte, doiVent reqrsérir une riouvelle auto-
risation, ers se conformant aux oblifations qui découlent de cette 
réglementation: La demande devra intervenir, à peine de forclusion, 
avant k date-limite du 3 juillet 1949. 

Les infractions à ces dispositions seront punies conformément à 
la Loi, et, notamment, la dissolution de l'Association nera pro-
noncée,. 

INSPBCTION nu TRAVAIL 

Avis relatif au jeudi 26 mal, jour chômé, 

L'Inspectessr du Travail et des eervicés Sociaux rappelle aux 
employeurs et aux salariés qu'en application des dispositions de 
l'Avenant No 1 à la Convention Collective Générale du Travail, 
le jeudi 26 mai (Aaceniion) est jour chômé. 

1° Rémunération du personnel payé au mois : 

La rémunération afférente à cette journée chômée n'eat pas 
déduite du salaire. Dans le cas où, en accord avec le personnel 
intéressé, cette journée ne serait pas chômée, ou • en cas de 'récu-
pération, elle sera payée, pour le personnel payé au mois, sur là 
base de 1/25010  du salaire mensuel. 	- 	• 	. 

2° Peisonnel rétisun'ére ,à l'heure : 

Dans le cas où, en accord avec le personnel intéressé, cette 
jeurnée ne serait pas chômée, elle sera payée ,isir la baie du salaire 
horaire majoré de 100' %. Ent cas de • ricUpératier, elle sera .payée 
sur la base du salaire horaire sans majoration; 	• 

tocesseeri:Weg•eii• 

IMPIUMtRIE NA/IONAtE 

impression d'un Annuaire des 800létée Anonymes. 

L'Imprimerie Nationale procède actuellement à l'impression d'un 
Annuaire des Sociétés Anonymes préparé en valaboratIon. avec le 
Secrétariat du Département dea Finances chargé do la, tenue du 
Répertoire des Sociétés. 

Cet ouvrage comprendra trois parties 
1° Reproduction intégrale des textes actuellement en' vigueur 

réglementant les Sociétés anonymes ; 
2o Tables chroitolegique ; 

alphabétique ; 
analytique ; 

permïttant de -retrouver rapidement les notices indivi- 
duelles do chaque Sockt6..sur lesquelles sont portés les 
renseignements les •phis complets ; 

30 Notices individuelles Clissées dans leur: ordre d'inscription 
au Répertoire des Sociétés. 	• 

Étant •donné le tirage limité de cet ouvrage t  les délais 'rail. 
prochés de livraison, l'Imprimerie Nationale a décidé d'accorder un 
rabais sensible aux personnes qui, dès à présent, souscriront. 

Prii$ à la vente, , dépositaire exclusif Imprimerie Nationale : 
900 francs, Souscripteurs 700 francs, 

• Sont seuhi accepttis mitré, lei numéraires à la Caisse de 
ptimetin Nationale les 'mandats-cartea ou les chèques. 

La Maire, 
CHARLES PALMARO. 



Lundi 80 Mai me 	 JOURNAL DE, MONACO 
	

800 

INSERTIONS LÉGALES ET ANNONCES 

PARQUET GENERAL DE - MONACO 

Exécution de l'article 381 du Code de procédure pénale) 

Suivant exploit de J.4. Marquet, huissier, en date du 
25 mal 1949, enregistré, le nommé :- LECHOISNE Pierre, 
né le 1" mal 1920 à Paris (14ffl), antiquaire, actuellement 
sans domicile connu, a .été cité à CoMparaltre 'personnel-
lement le mardi. 8 juin 1949, à 9 heures du matin, devant 
le Tribunal Correctionnel de Monaco, sous la prévention 
d'abus de eenfiaree. — Délit prévu et réprimé par Par-
tiele 406 du Code Pénal. 

Pour extrait': 
P. Le PrOeUreur Général, 

Bnunnes, Premier Substitut. 
	IlaillMIM111.0001110 

• Etude de Me MIMAIS SEVIIMo 
Docteur en Droit, Notaire 

. 26, avenue .de la Costa, Monte-Carlo 

CESSION Dg FONDS DE commEnce 
(Deuxième :Insertion) 

Aux termes de deux actes reçus par Me Settirno, notaire 
soussigné, les 15 janvier, et 11 niai 1949, 

• I 

M . Antoine CAMILLA„ boulanger, demeurant à Mo-
naco, 9, rue Sale a vendu à M. Pierre-Elle-Michel JOU-
BERT, boulanger-pâtissier, demeurant à Nice, 5, rue 
Auguste Gal, M. .Robert.Bonifacio BONETTO, boulanger, 
demeurant à Nice, 5, Moyenne Corniche, Mtno lamie BO-
NETTO, veuve non remariée de M. Constantin ARNEODO, 
boulanger, demeurant à Nice, Moyenne Corniche, et M. 
oswa.ld ARNEODD, boulanger, demeurant à Nice, 6, Mo-
yenne Corniche, un fends de commerce de boulangerie, 
avec fabrication de pain et des pâtisseries, vente de pâtes 
alimentaires, sis è la Condamine, 9, rue Saige. 

Oppositions, s'il y a lieu, en l'étude de Me Settirno, 
notaire, dans les dix jours de la présente insertion. 

Monaco, le 30 trial 1949. 
(Signé :) A. Scprirdo. 

Etude de Mt Atrousto Sitrrudo 
Doeteur en Droit, Notaire 

26, avenue de la Costa, Monte-Carlo 

CESSION DE FONDS DE COMMERCE 
' (beiCiéme IngéritiOn) 

Aux termes. d'un acte reçu par Me Auguste Settimo, 
docteur en droit, notaire à Monaco, Principauté, soussi-
gné, le 16 février 1949, Mi" Catherine Nazzareha SERRA,  

commerçante, épouse de M. César BECCARIA, barman, 
deme.urant à Monaco, 6, Impasse des Carrières, a vendu 
à M. Aron VITIPROW, commerçant, demeurant à Monte-
Carlo, 11, avenue Saint-Michel, un fonds de commerce de 

, modes exploité à Monte-Carlo, 24, boulevard Princesse 
Charlotte. 

Oppositions, s'il y a lieu, en l'étude de M° &Ulm°, 
' dans les- dix jours de la présente insertion. 

Monaco, le 30 mai 1949. 
(Sné :) A. Serti» 

Etude de M° Louis AURÉGLiA 
Docteur en Droit, Notaire 

2, boulevard des Moulins, Monte-Carlo 

VENTE DE FONDS DE COI« MIE:DUE 
(D euetème insertion) 

Suivant acte reçu par Me Aurégna, notaire à Monaco, 
le 14 mars 1949, M. Pierre PAULL'commerçant, et Mao 
Noémie LANTERI, sans profession, son épouse, demeurant 
ensemble à Beausoleil (Alpes-Maritinies), villa «La Prin-
tanière », 3, rue du Castillon, ont vendu à M. Albert 
OACILIO, employé, demeurant et.  IVIonte-Carlo (Princi-
pauté de Monaco), 1, ruelle du Berceau, le fonds de com-
merce d'électricité, achat, vente, reParatiens de posttS de 
T. S. P. (radio-récepteurs), exploité à II/tonte-Carlo, 1, 
ruelle du Berceau avec entrée ruelle Saint-Michel. 

Oppositions, s'il y a lieu, en l'étude de Me Louis Au. 
régna, notaire, dans les dix jours do la présente insertion. 

Menace, le 80 mai 1949. , 
(Signé :) L. AUReata. 

Etude de Me Loure AttnÉatm 
Docteur en Droit, Notaire 

2, boulevard des Moulins, Monte-Carlo 

lUesslon de Droits sur W01141N de Commerce 
(Deuxième Insertion) 

Suivant acte reçu par 	Auréglia, notaire à Monaco, 
le 11 avril 1949, M. Marius-Jean PIGNONE, agent d'aasw 
rances, demeurant précédemment à Nice (Alpes-Mariti-
mes), 3, rue Alexandre-IVIairi, et actuellement à Sainte-
Maxime • (Var), aVenue dastebelle, a cédé à Wne Marie 
Pélioité-MathildsVIAZI, sa mère, commereante, v'euve 
de il Jean-Saptiate-Antoino PIONON'E, demeurant à 
Monado-Ville, 4, rue de redise, toue ses droits suceemire 
mobiliers sur le fonde de commerce do vente de tarte 
postales illustrées, exploité à Monaco-Ville, 0, Place du 

Oppositiens, s'il y a lieu, en l'étude de td,  Louis AU-
régna., notaire, dans les dix jour e de la présente 

Monaco, le 30 mai 1949. 
:) Lt, Ai iteLL 
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Étude de Me LOUIS AUelÉOla 
. Docteur en Droit, Notaire 

2, boulevard des Moulins, Monte-Carlo 

Cession de Proits sur 'Ponds de Commerce 

(Deuxième insertion) 

Suivant aCte ree tiar 	Attréglia, notaire à Monaco, 
le 10 mal 1949, Mme Marie-Françoise PIGNONÉ, sans 
profession, divorcée de M. Joseph CARTAL, demeurant à 
Monaco-Ville, 6, Place du Palais, et M0110 Françoise-Thé-
rèse, dite Francine PIGNONE, sans profession, demeurant 
à Paris, 14, rue Pierre Leroux, ont cédé à Mm0  Marie-
Félicité-Mathilde VIAZZI, letir mère, conirnerçante, veuve 
de M. Jcan-Eapttste-Antoiner PIGNONE, demeurant à 
Monaco-Ville, 4, rue de l'Église, tous leurs droits succes-
sifs mobiliers Sur le fonds de commerce de vente de 
cartes postales Illustrées, exploité à Monaco-Ville, 6, Place 
du Palais. 

Oppositions, s'il y a lieu, en l'étude de Me LOUIS Au-
régna, notaire, dans les dix jours de la présente insertion. 

Monaco, le 30 mai 1049. 
(Signé 	L. AtiltÉCILIA  

Étude de Me Loups AllitÉGLIA 
Docteur en Droit, 'Notaire 

2, boulevard des Moulins, Monte-Carlo 

FLORIN 0° 
SOCIÉTÉ ANONYME 

au Capital de n.000.000 de francs 

Publication prescrite par l'Ordonnance-4°i n° 840 du 11 mars 

1949, el par l'article 3 de l'Arrété de S. Exe. AL le iitinistre 

d'ide de la Principauté de Monaco du 11 mai 1940. 

1. — Aux termes (l'un acte reçu en brevet, le 2 février 1940, 
par M,  lot'as Aurèglia blette en droit, netalre it Menace, 
il alité établi les Statuts de la Société cl-dessus. 

1,111.` A 

Étude de Me Avoues SEtTIMO 
Docteur en Droit,. Notaire 

26, avenue de la Costa, Monte-Carlo 

v Nico 
Société Anonyme Monégaatine an Capital 	J.2n0.000 trama 

Siége mcial : 12, eue de Mille, Monaco 

Le 20 mai 1940 il a été déposée au Ûreffe Général des 
Tribunaux de la Principauté de Monaco, conformément à 
l'article 6 de l'Ordonnance Souveraine du 17 septeinbre 
1907 sur lm Societés Anonymes, 

Lm expéditions des actes suivants : 
10 Des Statuts de la Société Anonyme Monégasque 

cille « Vinicom s, établis par acte reçu en brevet par Me 
Auguste settirno, notaire à Monaco, le 11 janvier 1949 et 
déposés, après approbation, aux mirkutes dudit notaire, par 
acte du 30 marS 1949; 

20 De la déclaration de souscription et de versement 
du capital social faite par le fondatektr suivant acte reçu 
par Me Settimo, notaire soussigné, le 26 avril 1949, con-
tenant la liste nominative , de tous les souscripteurs, dû-
ment certifiée par le fondateur ; 

30 De la délibération de la première Assemblée Géné-
rale cotinitutilic des actionnaires de ladite Société, tenue 
à Monaco, le 20 avril 1949, et dont le procès-verbal a été 
déposé au rang des 'minutes dudit notaire' par n'ôte du 
même jour, 	. 

40 De la délibération de la deuxième ,Assemblée .0é-
nérale constitutive des actionnaires de ladite Société tenue 
à,  Monaco, le 20 ruai 1949,›  et dont le procès-:verbal a été i 
déposé au rang dcs minutes dudit notaire-  par acte du ' 
même jour. 	 • 

'Ladite Assemblée ayant, en outre, fixé le siège social 
à Monaco, 12, rué de 1V11110. 

Mônaco le 30 mai 1949. 
(Signé:) A. SETTIMO. 

TITRE I. 
Fornation. — Objet. — Dénomindtion. — Siège. — Durée. 

est formé, entre les propriétaires des nettes el-après 
créées et de tontes celles qui viendraient 'à être créées 
ultérieurement, Une Société Anonyme oui Sera régie pal' 
les lois en vigueur dans la Principauté de MonacCè sur 
les Sociétés Anonymes et par les présents Statuts. 

ART. 2. 
La Société a pour objet, tant à, Monaco qu'à l'étranger, 

l'achat et la vente en gros et demi-gros de tissus et.  bon-
neterie, et, d'une manière générale, toutes opérations s'y 
rappertant. 

Aln. 3, 

La Société prend la dénomination de « FLORIN & 
C", Société Anonyme». 

Ce titre pourra être modifié par décision 'de l'Amem-
blée 3énérale extraordinaire des actionnaires, Sur la pro- 
position du Conseil d'Administration. 	• 

Aux, 4, 
Le siège social est .fixé. à Monaco, 13, boulevard 

Charles III. 
Il peut être transféré en tout attire endroit (le la 

Principauté, par simple décision du Conseil d'Adminis-
tration. 

La durée de la Société est fixée h quatre vingt dix-neuf 
ans, d compter du jour de sa constitution définitive, sauf 
lm ces de dissolution anticipée ou de prorogatien prévus 
par les présents Statuts. 
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TITRE II. 
Apport., — Capital social. — Actions. 

Parts de fondateur. 

ART. 6. 	- 

M. FLQRIN apporte à la Société, sous les garanties 
ordinaires et de droit : 

Le fonds de commerce d'achat et vente en gros -et 
demi-gros de tissus et, bonneteries 	exploite à Monaco, 
13, boulevard Charles III, ledit fonds comprenant : 

1. l'enseigne 'et le nom commercial ; 
2° la eneritèle et l'achalandage y attachés; 
3» les meubles meublants, objets mobiliers et le maté-

riel généralement 'quelconque servant à son exploitation et 
dont il sera ultérieurement fait un inventaire entre .tous 
les associés ; 

4.. et le droit au bail des locaux où s'exploite le fonds 
apporté, consistant en un magasin et deux arrière-ma-
gasins; 

Lesdits locaux loués suivant bail sous-seings privés., en 
date à Monaco du (intime mai mil neuf cent quarante-
quatre, enregistré le seize mai mil neuf cent quarante- 
quatre, folio 10, recto, case 3, consenti par les hoirs 
SETTIMO, propriétaires, à la « Société d'Etudes Scienti-
fiques et PharmaceutiqUes 8ociété Anonyme monégas-
que et cédé par ladite Société e M. Plotin avec le censen-
lement des bailleurs quant au changement de destination 
des lieux, sulVant actes sous-seings privés en date à Mo-
'lace du vingt-huit mars mit neuf cent quarante-sept, 
enregistré le même jour, folio 61, recto, cases 3 et 4. 

Le tout évalué à la somme de deux millions de francs. 

Charges et conditions. 

Cet apport est fait net de tout passif. 
Il est effectué sous les conditiens suivantes : 
1- La Société sera prepriétaire et aura la 'jouissance 

des biens et droits apportés à compter du jour de sa 
constitution définitive ; 

2» Elle prendra les biens dont s'agit dans l'état où 
ils se trouveront au moment; de l'entrée en jouissance; 
sans pouvoir exercer aucun recours pour quelque cause 
que ce soit ; 

3» Elle acquittera, h compter de cette époque, tous 
impôts, taxes, primes et cotisations d'assurance et gêné-' 
ralement toutes les charges qui grèvent eu pourront gre-
ver les biens apportés ; 

4. Elle •devra, à dompter du même jour, exéeuter Gottà 
traités, marchés-  et conventiens.-relatifs à l'eXplOitation 
de l'établissement apporté' à là Société, les aSsure,nces 
contre l'incendie, les accidents et autres risques et sera , 
subrogée dans tous les dreits et obligations en résultant 
le tout à ses risques, et périls, sans qu'elle PulAse avoir 
aucun receurs contre M. Florin ; 

- 5. Elle, devra exécuter le bail 'coinfiriS dans l'apport 
de l'établissement eatrunerelal "et en suppOrtera. lei 'char-
ges et conditions. • 

Interdiction de se rétablir. 

M. Plôrin ne pourra créer ni exploiter aucun établisse-
ment' similaire ôt"i analogue susceptible de faire côtier-

' rence à la société, ni s'y intéresser, directement ou indi-
rectement, le . tout dans la Principauté de Monaco d les 
connnunes innitvophes, et ce pondant nit délai do ..cinq" 
ans, à compter do la constitution définitiVe 'de laSociété, 
à peine de tour dornmages-intdrêts envers la Société, Sans 
préjudice, dû droit qu'aurait e,elleci de faire césSer cette 
contravention. 

Origine de propriété. 

M. Florin est propriétaire du fonds de con-il-tierce, ob-
jet. du présent apport, pour l'avoir créé, en vortu de * la 
licence administrative iteltant de deux arrêtés.  ininisté-
riels dés 'vingt et un février et trois avril mil neuf cent 
quarante-sept. 

Attribution d'actions. 

En repréSetitatiOn de son apport, il est attribué à M. 
Florin, sur les mille. actions de cinq mille francs Chacune 
qui vont «tre créées cl-après, quatre cents actions, por-
tant les numéros un ô quatre cent, outre deux - cents 
parts de fondateur créés ' ci-après sons Partiel() 10. 

Cenfortrièment à la loi, Ces.  actions d'apport ne.  frour-
vont être détachées de la souche et ne seront négociables 
que deux ans après la cenStitution définitiVe.,de So-
ciété; Pendant cé temps, elles devront, à la' diligence des 
adininistraters, 'être frappées d'Un timbre indiquant leur 
nature et la date de cette constitution. 

ART. 7. 
Le capital Social est lbié à cinq Millions de francs et 

divisé en Mille actions de cinq mille francs Chacune. 
Elles devront être entièrement libérées avant la • consti-
tution définitive de la Société. 

Sur ces titres, quatre cents actions entièreinent libé-
rées ont été attribuées à M. Florin e,n, ,représentatiOn de 
son i apport en nature. 

Les six cents actions de surplus sont à souscrire en 
numéraire et doivent être entièrement libérées avant la 
constitution définitive de la Société. 

ART. g. 
Le capital Social pourra être augmenté ou réduit en 

une ou plusieurs fois, enlertu de déciSiens dé l'AsSemblée 
Générale extraordinaire dcs actionnaires; aPprouVéeS par 
arrêtés ministériels. 

len Cas (l'augmentation du capital plu l'éMissien d'Etc-
tlons payables 'en numéraire, leu propriétaires des actions 
antérieurement:  émises auront, sauf décision contraire ee 
l'Assemblée Générale des actionnaires, un droit dei préfé-
rence à la souSei iPtiOn. elcé actions nouvelles. 
. Le Conseil d'AdMirestration fixera les conditions, dé 

lais et fértneà - dans lesquels le bénéfice des diSPoSitions 
qui précédent pourra -être réclarné. 
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AIT. 9. 
Les actions entièrement libérées sont nominatives ou 

au porteur. 
Néanmoins, pendant /es trois prernières années d'exer-

cice, toutes les actions seront obligatoirement nominati-
ves. Une modification des Statuts sera toujours nécessaire 
pour les mettre au' porteur. 

Les titres proVléciires ou définitifs d'actions sont-ex-
traits de registres à souches, numérotés, frappés du tinibre 
de la Société et revêtus des signatures de deux adminis-
trateurs, dont l'une peut: être imprimée ou apposée au 
moyen d'une griffe. 

Ils peuvent, cependant, à la volonté du Conseil d'Ad-
ministration, être délivrés sous forme de certifiéats de 
dépôt effectué dans la caisse sociale, soumis aux mêmes 
règles que les titres d'actions. 

Pendant le délai de trois ans prévu ft-l'article précé-
dent, la cession des actions ne pourra s'effectuer, même au 
profit d'une personne déjà actionnaire, qu'avec l'autorisa-
tion du Conseil d'Administration. En conséquence, l'ac-
tionnaire qui voudra, Céder une ou plusieurs de ses actions 
sera tenu d'en faire, par lettre recommandé, la déclara-
tion au Président du Conseil d'Administration. 

Cette déclaration sera datée ; elle énoncera le prix de 
la cession ainsi que les nom, prénoms, profession, natio-
nalité et domicile du cessionnaire. 

Dans le Mois de cette déelaration, le Conseil d'Admi-
nistration Statuera Sur l'acceptation- ou le refus du trans-
fert, En cas de refus, il sera tenu de substituer au cession-
naire évincé une personne physique ou morale qui se 
portera acquéreur à un prix qui ne pourra, pendant le 
premier exercice, être 'Inférieur à la „valeur nominale de 
l'action et qui, pour les exercices suivants, aura été fixé, 
chaque année, par l'Assemblée Générale ordinaire. 

A défaut, l'opposition du Conseil d'Administration sera 
inopérante et le Conseil sera tenu, à la requ6te du cédant 
ou du cessionnaire proposé, de transférer, sur ses regis-
tres, les titres au 'nom de ce dernier. 

Les dispositions qui précèdent 'sont applicables à téutes 
les cessions, même à celles qui résulteraient d'Il-  ne adju-
dication, d'une donation ou de dispositions testamentai, 
res, mais elles ne s'appliquent pas aux mutations par 
décès au profit d'hénitiers naturels. 

ART, 10. 
1.l est créé deux 'centS Parts de tôndateur, sans fixation 

de valeur nominale, 	• 
Ces parts seront attribuées à M. 'LORI, fondateur, 

ainsi qu'il-est prévu it• l'article 6. 
L'exercice des droits-attachés 'auX parts de fondateur 

est régi par les' dispositions de l'Ordonnance-Loi no 152 
du treize février mil neuf cent trente-et-un, 

'rano III •
Obligations, 

Ant 11. 
La Société pourra contracter dés emprunts par l'émis-

sion d'obligations on de bons, avec ou sans garantie bu 

nantissement sur les biens mobiliers dépendant .de l'actif • 
social et •avec ou sans hypthèque sur les 'immeubles 
sociatix. 

Lés emprunts, sous tonne de créations d'obligations 
gagés ou nen, ne pourront être décidés que par l'Assern- 
•blée Générale extraordinaire des aetiermaires et ce, sur 
la proposition du Conseil d'Administration qui détermi-
nem la valeur nominale, l'intérêt et les conditions de 
remboursement de ces titres et décidera du mode d'émis-
sion ou de • négociation pour le placement. 

Les conditions d'indivisibilité des 'titres des obligations 
ou des bons sont les mêmes . que celles ci-dessus précisées 
pour les actions ; leur. transmission s'opère ,par simple 
traditien des titres, 

Ans,. 12. 
La possession des • titrés d'obligations ou de bons ne•

donne aucun droit de présence aux Assemblées Géné-
, raies des actionnaires et ne permet aucune immixtion 
• dans la gestion sociale, mais entraine de • plein 'droit 
l'adhésion par • l'obligataire, •on le porteur de bons, aux 

• stipulations dit groupement des obligataires ou • des• por-
teurs de bons dont les baSe.s serônt établies par le Conseil 
d'Administration au moment de l'émission desdits • titres. 

Tent nr: 
• Administration • de la Soeidté. 

Am 13, 
La Société est 'administrée • par un Conseil d'Adminis-

tration composé de deux membres au moins et de cinq 
au plus, pris ,parmi les actionraires.et nommés par l'As-
semblée Générale. 

Ara', 11. 
Chaque administrateur doit,"Pendruit: teute la. durée 

de son mandat, être propriéteke de quarante actions. 

AnT. 
La durée des fonctions des administrateurs est de six 

années, sauf l'effet du renouvellement partiel. 
Le premier Conseil est nominé par l'Assemblée Oéné-

rale constitutive de ln Société et reste en fonctions jus-
qu'à l'Assemblée Générale ordinaire qui se réunira pour 
statuer sur l'approbation des comptes du sixième exercice 
laquelle renouvellera le Conseil en entier. 

A partir de cette époque, le Conseil se renouvellera 
l'Assemblée Générale ordinaire, à raison d'un nombre 
• d'administrateurs déterminé, en alternant, s'il y a lieu, 
de façon que le renouvellement soit, aussi régulier que 
possible et complet dans chaque .période de six ans. 

Les membres Sortants sont désignés, par le môn pour 
la seconde période de six anWes et 'ensuite par ordre 
d'ancienneté. 

Les membres du Conseil el'Atinlinistration seront tou-
jours rééligibles. 

En cas de Vacances, par décès; démissions ou tout . 	 . 
antre cause et, en général, quand le nombre des adminis. 
trateur est inférieur au maximurii ci dessus fixé, le Con 
Sou 'a la factfité de • se 'compléter proVisoireMent s'il le 
• Juge utile .pour' les besoinS du mrvice et l'Intérêt de la 
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Société, dans ce cas, la nôtninatiOn des membres provi-
soires doit être' confirmée par la plus prochaine Assemblée 
Générale. Jusqu'à cette ratification, les administrateurs 
ainsi nominés ont voix délibérative au sein du Conseil 
d'Administration au mémo titre •que les autres. 

L'administrateur, nommé en remplacement d'un autre,  
dont, le mandat 'n'est pas expiré,- ne reste en _fonctions 
que jusqu'a l'époque à laquelle devaient expirer les foncl 
tiens do• celui qu'il remplace. 

Dans le cas ina le nombre deS administrateurs serait 
descendu au-dessous de deux, l'administrateur restant se-
rait tenu de se compléter à ce nembre minimum dans le 
plus bref délai possible. 

Aar. 16 
Chaque année, dans la séanço suivant la réunion de 

l'Assemblée Générale annuelle. le Conseil Minn* parmi 
ses membres, un Président et,,sal le juge utile,' un Vice - 
Président cul petivefit toujours être rèélus. • 

En cas d'absence du ,Président et du Vice-Président, 
le Conseil désigne celui de ses membres qui doit remplir 
les fonctions de Président. 

Le Conseil nomme aussi tin Secrétaire, qui peut être 
pris même en " dehors 'des actionnaires. 

.Ar. 

Le Conseil d'Administration se réunit sur la eonvoca-
tion du President eue senvent and l'intèrét de la Société 
l'exige et au n'10111à Une feta par trimestre soit ad siège 
social, soit en tout adtre endroit indiqué dans la convo- 
cation. 	_ 	 . 

An4r."49. 
Le Conseii.  a le pouvoes les plus étende,san , limi-

: tation et sans réserve, pour agir ait mari de la Société et 
faire toutes les opérations relatives à son objet, 	• 

Atm 20. 
'Le Conseil peut déléguer les poinieire qu'il 'juge OnVe` 

nables à un ou plusieurs administrateitis peur' l'admiras-
tration courante de la Société et pain' l'exécution des 
déolsionS du Conseil n'Administration. 

Le Conseil peutaussi conférer 	un ou plusieurs di- . 	. 	. 	. 
recteurs, associés ou non, les pouveirs qu'il Juge conve-

. nables.pour la direction de tout ou partie des affaires .de 
la. Société. ' 

-Le Conseil, s'il le juge à propos, peut également cons-
tituer un Comité de Direction composé de trois adnainis-
tratenrs au plus. Il fixera l'étendue et la durée des 
pouvoirs de eux-ci, ainsi que leur rémunération. 

Anv b, 
Tous les 'actes engageant, la ,Société autodsés par le 

Conseil, ainsi que le 'retrait des fonds et 4ealeurs; lès 
mandats sur les banquiers, débiteurs ou dépesitaires, et 

; les souscriptions,' endos acceptatiens, avals ou acquits 
d'effets de commeree, 'doivent miter soit la signature du 
Président du Conseil' d'AclininIstration, Soit celle ad deux 
administrateurs, à, m'oins «line déléàatibil 'du Conseil 
d'Administration a un seul administrateur, à un directeur 
eu à tout autre mandataire. 

y. 	. 
Vàfinfâairèr'det 'C'aihetes; -  

, 	ART. '  22. 
Le ou le Commissaires aux Comptes sont -nommés par 

l'Assemblée Générale dans les conditions prévues par la 
Loi n. 408 du Vingt janvier mil neuf cent quarante-cinq. 

TITRE VI. 

Assemblées Générales. 

• Ani% ,23. 
Les actionnaires sont réunfs; chatoie année, en Assem-

blée Générale ordinaire par le Conseil d'Administration, 
dans les six premiers mois qui 'stliVent la elattire'de l'exer-
cice Social, aux' jour; heure et -lien désigne dans l'avis 
do cenVecatiom 	 -; 

- Des Assemblées Générales ordinaires ou :eXttatordiriai-
tes.  peuvent, en ontrei être spécialement ' eonVoettées,  soit 
par le Conseil d'Administration, soit par les Connniettire 
en cas d'urgence, chaque fois que •les intérêts de la Se-
eiété l'exigent. 

En Outre, des actionnaires possédant un nombre' d'ac. 
tierià représentant le dixiènle Id' capital skia) peuVent 
toujotuai, et à toute apoque;detnandée adit administrateurs 
la eonlocation eine Assemblée Générale. 

La présence de la moitié des mpmbreil dtt Conseil est 
nécessaire pour la validité 'des délibérations. 

Les déllbératiens Sont Prisés 4 la majorité dés Voix des 
membres preents en.  cas de partage, la voix du Prési-
dent est prépondérante. 

En cas de dispensé ou d'empêchement, les membres du 
Conseil pourront se faire représenter par un membre 
présent; im même administrateur ne pouvant représenter 
qu'un seul de ses Cellègues, Les Potniolra pourront être 
donnés par Simple lettre missive et Même Par:télégarinine 

Un même pouvdir ne pourra servir- pour 'plus d'une 
séance. - 	• 	. 

La justiteatien au nombre des administrateurs en 
exercice et 'de leur noinitiatiOn . r-eillte; vis-à-vis de- t'or& 
de l'énonciation, dans chaque délibération, des ..noms des 
administrateurs présents 'et des riels'des administrateurs 
absents. 

ART. 18. 

Les délibérations sent constatées par des pretes-Verbaux 
transcrits air un registre spécial- et signés par le _Prési-
dent et le Secrétaire ou par là majorité dés administra. 
teurs présents. 	• 

Les cdpies et extraits à produire` en , justice ou allietirs 
sont certifiés Par le Président ou deux administrateurs, 
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ART. 2/, 
Les délibérations sont prises à. la majorité .des voix 

des membres présents. En Cas de partage, la voix du 
Président est prépondérante.: 

Chaque membre do l'Asembiée a autant de veix qu'il 
possède ou représente d'actions, 

Les votes sont exelmés 'à mains loVées, nininS que 
le scrutin secret ne soit demandé par le Colleen d'Admi-
nistration ou par dix actionnaires représentant au moins 
lo quart du caPital social. 

TITRE ‘frIt. 

Inventaire. — Bénéfices. — Fonds de réserve. 

ART. 
L'année sociale commence le premier' jartVier et finit 

le trente et un décembre ; excektientiellement,' le premier 
exercice comprendra 'la période «Witte du Jetts de la 
constitutirin'définitive de la Société au trente et un dé-
eembre mil neuf cent quarante-neuf, 

Aar. 26. 
L'Assemblée Générale est présidée par le Président du 

Conseil d'Administration oit, à son défaut, per le Vice-
Président ou par un administrateur délégué par le Con-
seil. 

Les fonctions de scrutateurs sont remplies par les 
deux actionnaires nésents et acceptants qui représentent 
le plus grand notero d'actions, tant en leur nom per. 
sonne que comme. mandataires. 

.Le Bureau désigne le Secrétaire, ,qui peut être pris 
en dehors des membres de l'Assemblée. 

Il est tenu une feuille de présence qui sera signée par 
les actionnaires présents et certifiée par le .Bureau. 

Les délibérations de l'Assemblée Générale sont cons-
tatées par des procès Verbaux inscrits sur un registre 
spécial et* signés par les membres composant le Bureau. 
Lés extraits ou copies de ces procès-verbaux à produire 
en Justice ou .ailleurs sent signée soit par le Président du 
Conseil d'Arlinirdstiation, soit par . un, administrateur-dé-
légué, soit par deux administrateurs. 

• ART. 29. 
Les produite note de la Société constatée par l'inven-

taire annuel, déduction faite des frais géniaux, de toutes 
charges, eerVices d'intérêts, amortissements, eonstitilerkt 
les bénéfices. 

Sur ,ces bénéfices, Il est prélevé cinq pour cent pour 
constituer un fonds de réserve ordinaire. Co prélèvement 
cesse d'être Obligatoire lorsqt.10 le foilde do réserVe a at-
teint une somme au moins -.égale-  au quart .  du capital 
social.; il reprend son cours si la réserve 'vient à être 
entamée. 

Le solde est réparti do la manière suivante" 
,Dix pour cent au Conseil d'AdminietratiOn pour Ure 

distribue entre ses membres «Mune ils le jugeront à 
propos; quinze pour cent aux parts de fondateur. 

Et le surplus aux actionnaires à titre de dividende', 
Toutefois,. l'Assemblée Générale, sur la' preposition du 

Conseil d'Administration, pourra , déeider le prélèvement 
sur le solde des • bénéfices revenant aux actionnaires de 
Utile somme qu'elle jugera convenable, soit pour être re-
portée à nouveau sur l'exercice suivant, soit .pour être 
attribuée h lin fonds de réserve extraordinaire et de 
prévoyance; dont elle déterminera l'emploi et l'affectation. 

TITRE VIII. 

Dissolutiota, Liquidation. 

ART. 30. 
En cas de perte des trois-quarts du .eapltal social le 

Conseil d'Administration est tenu de provoquer la réunion 
de l'Assemblée Générale des actionnaires à l'effet de 
tuer sur là question do savoir s'il y s lieu de continuer la 
Société ou dé prononcer sa disSolution, 

1.$ 

ART. 24. 
Les convocations aux Assez blées Générales ordinaires 

ou extraordinaires sont faites dans les formes et les 
délais prévus par l'Ordonnance Souveraine du cinq mars 
mil huit cent quatre Vingt-quinze et, les Ordonnances et 
Lois ultérieures. 

Ce délai peut être réduit 4 duc jouis s'il s'agit d'As-
semblées ordinaires convoquées spécialement eu Sur deu-
xième conVoeation. 

Les Assemblées Générales extraordinairee sur deuxième 
convocation dOlvent être donvoquées dans les délais spé-
ciaux prescrits par la Loi. 

Les avis de convocation doivent indiquer sommaire-
ment l'objet do la- réunion. 

Dans le cas où toutes les actions sont représentéee, • 
l'Assemblée Clénérale peut avoir lieu sans convocation 
préalable. 

ART. 25. 
L'Assemblée -  Ciénérale, soit ordinaire, soit extraordi-

naire, se compose de tous les actionnaires prepriétaires 
d'une action au nioins. 

Les actionnaires peuvent se faire représenter aux 
membiées, mais 4 la condition que leur mandataire soit 
un membre do l'Assemblée ou le représentant légal d'un 
actionnaire. Le Conseil d'Administration détermine la 
forme des pouvoir3. 

Les propriétaires d'actions doivent, pour avoir le droit 
d'assister à l'Assemblée Générale, déposer, au siège social, 
cinq Jouis au Miens avant .  cette Assemblée, soit léttre 
titres, soit let récépissés en constatant le dépèl, dans les 
maisons de banee, 'établissements - de Crédit on offices 
ministériels indiqués dans l'avis de convocation. 

Il est remis h chaque déposant un récépissé. 
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Are. 31. 
A l'expiration de la • Société ou en ms de dissolution 

anticipée, l'Assetablée Générale règle, sur la proposition 
du Conseil d'Administration; le mode de liquidation et 
nomme un ou plusieurs Liquidateurs dent elle détermine 
les pouvoirs. 

La nomination des liquidateurs met fin aux fonctions 
des administrateurs, mais la Société ccnserve sa person-
nalité durant tout le cours de la liquidation. 

Spécialement, l'Assemblée Générale Ogulièrement cons-
tituée conserve, pendant la liquidation, les mêmes .attri-
butions que durant le Cours de la Société. Elle confère 
notamment aux -  liquidateurs tete Pétiveirs spéciaux, ap-
prouve les comptes de la liquidation et donne quitus aux 
liquidateurs. Elle est présidée par le ou l'un .  des liquidai.  
teurs. En cas d'absence du ou des liquidateure, elle élit 
elle-même son Président. 

Après le règlement du passif et des charges de la 
Société, le produit net de la liquidation est employé 
d'abord à amortir complètement le capital dee actions, si' 
cet amortissement n'a pas encore eu lieu ; le surplus est 
réparti aux actions. 

PITI:tg 

Contestations, 

ART. 32. 

Toutes contestations qui • peuvent s'41eVer pendant le 
cours de' la Société. Ott- de' Sa', Iiquidatlen *soit entre les 
actionnaires et. la Société, 'Soit entre - les actionnaires eux- - 
mêmes,Ife e`u et' d'be arra Ife Mélalea; salit PigéeS oOdfôr-
mérnent à la loi et soumises h la Juridiction des Tribunaux 
compétents de la Principauté de Monaco. 

A cet effet, en cas de contestations, tout actionnaire' 
doit faire élection do domicile dans la Principauté, et - 
toutes assignations et significations sent régulièrement 
délivrées à ce domicile. 

A défaut d'élection.  de domicile, les assignations et 
significations sont valablement faites au Parquet de M. 
le Procureur. Général près la Cour d'Appel de Monaco. 

TITRE X. 

Conditions de la constitution de la présente Société. 

ART. 33. 
La présente 'ociété ne sera définitivement constituée 

qu'après : 
10 que les présents Statuts auront été approuvés et la 

Société autorisée par le Gouvernement ; 
20 quo toutes les actions à émettre auront été sous-

crites et libérées, ce qui sera constittepti une déclaration 
notariée faite par le fondateur, avec dépôt de la liste 
des souscripteurs et des versernent.s- effectuée par chacun 
d'eux ; 

3° qu'une première Assemblée Ciaiérale convoquée 
par le fondateur, par simples lettres indrviduelles, dans 
un délai qui pourra n'Ur() que do troiS jours et mémo sans  

délai l tous les souscripteurs sont présents,  ou dûment 
représentée, aura : 

approuvé les présents eatuts ; 
reconnu la sincérité de la déclaration de souscription 

et, de versement'; 
désigné au moins un commissaire qui devra, être obli- 

gatoirement choisi parmi les experts comptables inscrits 
au tableau 'de l'Ordre institué par la loi du derme janvier 
mil neuf cent quarante-einq à l'effet de faire un rapport 
à.  une deuxième AssembUe Générale sur la cause des 
avantages particuliers attribués au fondateur ; 

4° et qu'une deuxième Assemblée Générale, convoquée 
par le fondateur, par lettres individuelles, aura été appe-
ide h statuer sur le rapport de l'expert, qui sera tenu à 
la 'disposition des actionnaires 'cinq jours au meijis' aliarit' 
la réunion et aura délibéré sur l'approbation des avan-
tages Particuliers ; 

Nommé les premiers administrateurs et le 'ou les 
Commissaires aux Comptes et constaté leur acceptation, 

Ces deux Assemblées, auxquelles tout actionnaire 
pourra se faire représenter par un mandataire même 
étranger à la Société, devront comprendre' un nombre 
d'actionnaires représentant la moitié au Moins du capital 
social ; elle« délibéreront à la majorité des actionnaires 
présents ou représentés.. 

ART. 34. 
Pour taire publier les présents statuts et tous actes et 

procès-verbaux relatifs à la constitution de la Société, tous 
pouvoirs sont donnés au Porteur d'une eXpédition ou d'un 
ektrait de CeS doctiments. 

H. — Ladite Société a été mtorlsée et ses Statuts ont été ap-
prouvés par Atrété de S. EXt. M. le Ministre -dStat de la 
Principauté de Monaco, en date du 11 Mai 1949. 

11I. 	ic brevet original (lesdits Statuts portent mention 
de la décislen de l'approbation et tine .anipliation' de 'l'Arrêté 
Ministériel d'autorisation, ont été déposés au rang des minutes 
de Me A VilltGLIA, notaire susneminé,,:par acte du ei Mai 
1949, et un extrait analytique suceinet des Statuts a été 
adressé; le même jour au Departement dés Finances, 

Monaco, le 30 mai 1049. 

Société Anonyme." 1MPEREAU " 
An Capital de 4.000.000. .de'fi1anes 

Siége. social :2S, boldeved Albert, I"; Montin 

AVIS De CONVOCATION 

Messieurs les Aétiôiittaires dp ; la - Société Anenyme 
IMipeeeda» sont convoqués on ASSemblée Générale er. 

dinaire afintielle, le mardi 14 juin 1940 à 14 h. ecs, tai 
siège social, avec l'oèdre du jôùr Suiyant 

1. Rapport du ConSel: d'Administration ; 
2n Rapport du Commissaire aux Comptes ; 

LE VONDATEUR. 
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30  Lecture du Bilan'arrêté au 31 dééentbre .1948 et 
du Cornpté des Profits et Pertes de,  l'Exercice 
1948; approbation, s'il y a lieu, desdits comptes . 

• et quitus à donner aux Administrateurs ; 
40 Affectation des bénéfices et fixation des jetons de 

pi ésen9 des .Administrateurs ; 
50  Autorisation (t: 'denner aux Administrateurs de 

traiter les affaires avec la Seiété, conformé-
ment aux dispositions de l'Ordonnance Souve-
raine du 6 mars 1895; 

00  Questions diverses. 

Le Conseil d'Administra.tiOn. 

• SOCIETÉ ÂMENTATION GENelthit INONWS011it 
Société Anonyme au Capital de 1.000.060 de francs 

AVIS DL couvooknoti 
■•••••■■•■•■■■•••..• 

MM, les ActionnaireS de la «SOcaté `d'Alimentation; 
Générale Monégasque», Société Anonyme au capital de 
1.000,000 de francs, sont convoquée en Assemblée Générale' 
ordinaire, le lundi 27 - .Will 194e, it- .11°theures, au siège 
'social, 4, rue Langlé, à Monaco, afin 'de délibérer àuri 
l'ordre du jour suivant 

1° Rapport del Conseil d'Administration ; 
20  Rapport du Commissaire aux Comptes ; 
30 Approbation cleS Comptes de l'Exercice clos 

81 décembre 1948 
Quitus aux Administrateurs ; 
Questions diverses. 

Le Conseil d'Administration. 

SOCIËllti 	 NIAI:PAL-4
,  

Paiement .du DiVIdende 

. MM. les Actionnaires de la'« Sootad 	Madat» soe 
Informés que le Conseil d'Administration a Meta la' 
mise en paiement, à dater de ce, jour, du dividende pote: 
l'exercice 1948, de cinquante francs par action, voté par 
I'Assemblée Générale ordinaire du 20 avril 1949. 

En conséquence, ce dividende sera payé 'centre . remise 
du coupon no 17 à la Lloyd's et National Previncial Fo-
reign Sank. Ltd., à 1VIonte-Oar1o. 

Il est rappelé.a.te Actietinaires étrangers non-résidatità 
à Monaco, ayant fourni dés affidavita.agréés 'par le' dort 

- trôle dés Changesi .curils reeetitiont des « francs étrangers » 
;transférables en Monnaies de Mêmes nationalitésete leurs.. 
'nedtt'tiits, sur 'simple demande de letly,"/:per‘lb, la 1,..aoyew. 
,et Negonal PreVineial locreigrt Bank Ltd,;-  elVienité.Cerle, 

laquelle Ils «Vent 'donner letet instructiena par l'inter,  
,fnédiaire de la banque où' sont déposées leurs actions. 

Le Conseit'd'Adrileistratiow 

• Ett.Ide de M,  Lotns Atineowt 
• Docteur en Droit, Notaire 

2, bouleVard des Moulins, Monte-bd:10 

Société en Nom Collectif' ":.SCHULTZ & Ç"" 
etabilne6rnért te Cto-Ro) 

Le elnquièmealiméade l'axtralt.  publié dans le Journal 
• de Monaco no 4.780, du 10 mai 1949, est rectifié comme 
suit : 

, «Les affaires de la Société seront gérées et adminis -
« trée§ par Mino-SvangéliORiÀS, épouse 80111,1Ln, 
« et M. Djemfl»ROSENTBAIr. Les deux gérants auront les 
«peuvoirs les plus étendus. En conséquence, chacun d'eux 
«aura la signature sociale dont il ne pourra faire usage 
« que pour les aftires de la âooiét,é. Néanmoins, la signa-
« turc des associés sera nécessaire pour contracter tous 
«emprunts ». 

Monaco, le 30 mai 1949. 

(Signé :) I. Atritécuit 

.BULLETIN DES OPPOSITIONS SUR LES 'TITRES AU PORTEUR 

	

_ 	...._ 

, 	Titres frappes dopposition. 

Exploit de Id* Piaearello, hululer à Monaco, on date du 1,! wiérli 
1948. Deux Cinquièmes d',Actionsdo la Société Anonyme des Bains 
de Mer et du Cercle dos Etrangets à Monaco, portant los numéros 
84.570 et 34.811, 

Exploit de M, Joan-J. Marque, huissier e Monaco, 	en date du 
..24 avril 1948. Deux mille deux ..intts actions do la Société Ano- 
nyme 'Monkigabqué dite 	ociete dos Hôtels Bristol et Maltant, 
puma- lès nftmeres101 à '180, 201 à 310, -1.101 à 1.840, 4.201 
à 5.000, 8.381 à 5.050, 

• 
Mainlevées d'opposition. 

Exploit de M. Joan,.Ji Marquet, Waal« à Menace, en da» du 
0,11i-1%1248. Six .Cinqu'lémes d Actlang de la Société Anonyme 
des IlainiAe Mer otidii Oloreledes Ktrangora à Monaco, poilant Jas 

	

Dunant» 511,688, 611.888, 811,857 511, 809 	511.810 et 811401 e 	• . 	1 	 • 

..............1•••••••••••••••••■*** 

r 

I  TOM teapp6i do dliihbanoo. 
• 

. 	. 	. 
'. Néant. 	 .• 

• Là Gérant: Pierre 808$0, 

, 40 

50 

au 



4o 	13  soeisofeit 

F,E'll 'V!! CA5 ItA,S HP.P. 7,t CONmel,C1-  

AGENCt 15U CENtRE 
*Citn.Olkfin 05 ORANOlt, 

MONtE-CAMO 

"■11100"..  

AU GRAND ECHANSON 
Michel LANTERI-IVIINET, Propriétaire 

Lundi 30 Mai 1949 
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SERRURERIE FERRONNERIE D'ART 

François MUSS° 

3, Boulevard du Midi — BEAUSOLEIL 

18, Boul. des Moulins — MONTE.CARLO 

Tèléphones 212.75 . 01465 

GRANDS• VINS CHAMPAGNES 
LIQUEURS 

Sélectionnée par M. F. ROGER; ex-Chef Sommelier 
des Grands Restaurants Parisiens 

et do l'I-18tel do Paris à Monte-Carlo ' 

Gros 7, Rue de la Colle. - MONACO • Tél. 016.62 
Détail : 32, Boulevard des Moulins 	MONTE.CARLO . Tél. 05149: 

Expéditions — 	Liorabon pédericile 	'Engitsh Spoken, 

BANCO DI R.OMMFRANCE) 
AGENCE DE MONTE-CALO 

1, Boulevard Princesse Alice 

Correspondant du BANCO DI KOU, ITALIE 

Collection 1948 
DU 

JOURNAL DE MONACO 
ptéàettiée Joad, belle tellure, laite ot 

eài en 's'ente 

L'IMPRIMERIE NATIONALE DE MONACO 
au Prix de 2.500 francs 
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gutiàleà, 

Aeoealà, 

dfrlaire4,` 

Jeentmeà d'coMfaiteà, 

L'IMPRIMERIE NATIONALE DE MONACO 
0-ct éditer un 

RECUEIL DES LOIS, 
ORDONNANCES.. 

classées par matière, d'après un système alphanumérique 

simple et pratique; présenté en trois volumes de 1000 pages 

chacun à feuillets mobiles, reliés en pegamoïd vert, bleu 

ou havane, dont le premier sortira en 

OCTOBRE PROCHAIN 

imprimerie Nationale de Monaco, -- 1949, . 
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